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Corrigendum 
 

AMENDEMENTS AU PROGRAMME DE TRAVAIL DE L’ONUDI  
POUR 2017 

 
 
 Ce document est émis afin de : 

 Remplacer la somme demandée de « 131 300 $US » par « 168 064 $US » pour la Serbie 
dans le tableau 1, partie A1, Renouvellement des projets de renforcement des institutions.  

 

     
 
 


